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Objet: Plecislon supplémentaire concernant le dossier 321102-215. 

Monsieur, 

A la suite de la réception de votre cornpandance da* du 18 f6vrier 2005, nous aimerions 
apporter à votre attention certains éléments a prkis6s : 

Premièrement, concernant : 

a La description du mode de gestion et l'assèchement des sédiments (QC 10). 

La Corporation de développement du Bas-St-François s'engage, lors du transport des 
sédiments, à utiliser des bennes de camion étanches. 

Deuxièmement, concernant : 

Y La problématique des obus B 

La Corporation de développement du Bas-St-François est présentement en négcciation avec 
la Défense Nationale. D'ailleurs. faisant suite à une r h n t e  rencontre avec eux, nous 
sommes confiants den venir à une entente à trés court terme. 

Si vous avez des questions, n'hksitez pas à communiquer avec nous. 

EqA-ant que les communautés du Baç Saint-François pourront compter sur v0it-e appui dans œt 
important dossier, recevez. Monsieur, l'expression de mes remerciements les plus s i d r e ~ .  

Prbiient, Corporation de développement du Bas-St-François 

82. rue Shooner. C.P. 118. Pieireville IOuébecl JO6 IJO Iéléohone: 14501 568-1118 Iëiécooieur : 14501 S68-0S60 cdbsf@tellabaie~nel 


